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Province de Québec
Munlcipalité de Saint-Ferréot-[es-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE l.A SÉ,ANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE IA MUNICIPALIÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANC¡EN NOTEI DE VILLE, 33, RUE DE

L'ÉGLlsE, LE 5 NovEMBRE 2024, 

^ 
18H00, sous LA PRÉstDENcE DE MADAME

UÉUruIE ROYER.COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camitte Nadeau et Métanie Royer-Couture et messleurs
Claude Lecterc, Stéphane Racine et Vincent Vittemure.

lnvité : Monsieur Benoît Ctoutler, Dtrecteur-général par intérim.

Absents avec motivatlon: Monsieur Éric Ennis et monsieur Marc Magny.

Secrétaire d'assemb[ée : Madame Lynn Parker, greffière-trésorière.

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régulièrement constituée par [a présldente.

ltest proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les conseltters municipaux acceptent l'avis de convocatlon, tetque rédigé

Une période de questtons est tenue à l'intention des citoyennes et des citoyens.

N

Considérant que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les
montants indiqués en regard de chacun d'eux, [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-
Neiges souhaite emprunter par biltets pour un montant total de 867 500 $ qui sera
réalisé [e ]-2 novembre 2024, réparti comme sult :

L9-763
L9-750
t9-749
18-730

Règtement d'emprunts #

s3 800 $

22s 600 $
402 000 $

r.86 L00 $

Pour un montant de $

Considérant qu'ily a [eu de modifler tes règlements d'emprunts en conséquence;

Considérant que, conformément au l-er atlnéa de l'article 2 de [a Loi sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les
règtements d'emprunts numéros L8-730, 19-749 et L9-750, [a Municipatité de Saint-
Ferréo[-[es-Neiges souhaite réaliser l'emprunt pour un terme ptus court que cetui
origlneltement fixé à ces règtements;

En conséouence:

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les règtements d'emprunts lndiqués au ].er atlnéa du préambute soient financés
par bi[[ets, conformément à ce quisuit:
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Adjudicatton
de t'emprunt
de 867 500 $

1. les biltets seront datés du 12 novembre2024;

2. les intérêts seront payabtes semi-annueltement, [e ].2 mai et [e 12 novembre de
chaque année;

3. Les bittets seront signés par [a malresse, Métanie Royer-Couture, et [a greffière-
trésorière, Lynn Parker;

4. les bittets, quant au capitaf seront remboursés comme suit:

2029
2029.
2028.
2027.
2026.
2025.

ss2 900 $
67 800 $

6s 400 $

62 800 $

60 s00 $

s8 100 $

(à renouveter)
(à paver en 2029)

Que, en ce qui concerne les amortissements annuets de capital prévus pour les années
2030 et suivantes, [e terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 18-730,
79-749 et l-9-750 soit plus court que celui origlne[tement flxé, c'est-à-dire pour un
terme de cinq (5) ans (à compter du 12 novembre 2024), au [[eu du terme prescrit pour
lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être pour [e solde ou
partie du solde dû sur t'emprunt.

Consldérant que ta Municipatité de Saint Ferréol les Neiges a demandé, à cet égard,
par l'entremise du système électronique .. Service d'adjudication et de pubtlcation des
résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municlpa[ ", des
soumissions pour [a vente d'une émission de bi[[ets, datée du 12 novembre 2024, au
montant de 867 500 $;

Considérant qu'à [a suite de t'appet d'offres public pour [a vente de t'émlssion
désignée ci dessus, [e ministère des Finances a reçu trols soumlssions conformes, [e

tout seton ['articte 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C 27.I) et de [a
résotution adoptée en vertu de cet article.

1- BANQUE ROYALE DU CANADA

s8 100 $
60 s00 $
62 800 $
6s 400 $
620 700 s

Prix: 100,00000

2- CD DE LA COTE DE BEAUPRE

s8 L00 $
60 s00 $
62 800 $
6s 400 $
620 700 $

Prix: l-00,00000

2025
2026
2027
2028
2029

coÛt réel: 3,98000 %

2025
2026
2027
2028
2029

3,98000 %
3,98000 %
3,98000 %
3,98000 %
3,98000 %

4,06000 0/o

4,060Q0 0/o

4,06000 0/o

4,06000 0/o

4,06000 0/o
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3- FtNANC|ÈRE BANQUE NATIONALE lNC.

s8 100 $
60 s00 $
62 800 $
6s 400 $

620 700 $

3,70000 "/o

3,65000 %
3,70000 0/o

3,80000 %

3,85000 %

2025
2026
2027
2028
2029

Rês. #24-258
lnvitation -
Vérification
comptabte
externe

Prix : 98,76000 Coût réel :4,L49L9 o/o

Considérant que [e résultat du calcu[ des coûts réels indlque que [a soumisslon
présentée par [a firme BANQUE ROYALE DU CANADA est [a ptus avantageuse;

En conséquence:

llest proposé par monsleur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que [e préambute de [a présente résotutlon en fasse partle lntégrante comme s'it était
ici au tong reprodult;

Que ta Municlpatité de Saint Ferréol les Nelges accepte l'offre qui tui est faite de
BANQUE ROYALE DU CANADA pour son emprunt par bittets en date du L2 novembre
2024 au montant de 867 500 $ effectué en vertu des règlements d'emprunts numéros
l-8-730, t9-749, 19-750 et 1-9-763. Ces btttets sont émis au prix de l-00,00000 pour
chaque l-00,00 $, vateur nomtnale de bittets, échéant en sérle cinq (5) ans;

Que tes bi[[ets, capttal et intérêts, soient payabtes par chèque à l'ordre du détenteur
enregistré ou par prétèvements bancalres préautorisés à celui ci.

lI est proposé par monsieur Vincent Vittemure et unanimement résotu ;

Que tes membres du consei[ municipal alttent sur invitation pour les services
professionnels concernant [a vérificatlon comptabte externe pour les années
financières 2024,2025,2026 et2027 rétroactivement au ler novembre 2024.

Considérant que [e service d'urbanisme souhaite accroître son agitité et son efficience
dans [e traitement et [a présentation des dossiers;

Considérant que l'article L1- de notre Règlement 23-833 relatif à la démolition
d'immeuble patrímonial prévoit que [e consei[ municipaI nomme un secrétaire de
comlté qui est responsabte d'assurer [e fonctlonnement du comité;

Consldérant qu'un lnspecteur en bâtiment oeuvrant pour [a Municipatité, traite et
anatyse des dossiers qul peuvent être soumis au Comité de démotitton;

En conséouence:

lI est proposé par monsleur Vlncent Villemure et unanlmement résotu ;

De désigner l'inspecteur en bâtiment comme étant égatement responsable, à titre de
secrétaire de comité, de tralter [es demandes de démotitlon en vertu du Règlement
relatif à la démolitíon d'immeubles portant [e numéro 23-833, de constituer les
dossiers de demandes à être présentés au Comité de démotition et d'agir à titre de
secrétaire du Comité de démol.ition dans ses travaux.

URBANISME

Rês.#24-259
Nomination -
Responsable
Comité de
démotitlon
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Rés.#24-260
LEVÉE DE LA
sÉnrucE

llest proposé par madame Camitte Nadeau et unanimement résolu ;

Que ta séance ordinalre du conseil municipal de Saint-Ferréol-tes-Neiges soit levée à
18h09.

Je, Mélante Royer-Couture, mairesse, atteste que [a signature du présent procès-verbal
équivaut à [a signature par moi de toutes les résolutions qu'i[ contient au sens de
I'articte L42 (2) du Code municipal.

Métanie Royer-Couture, mairesse

Lynn Parker, greffière-trésorière
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